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Mot du vice-président  

Il me fait plaisir de vous présenter le rapport annuel du Comité de parents du Centre de 

services scolaire de Sorel-Tracy pour l’année 2021-2022.  

 

Le manque d’implication est évident dans toutes les sphères de la vie. C’est de plus en 

plus difficile de recruter des parents qui désirent s’impliquer dans le monde de 

l’éducation.  

 

Nous avons débuté, cette année, un Comité de visibilité afin de promouvoir le Comité de 

parents et ainsi faire connaitre son rôle. En tant que parents, plus nous serons présents 

dans les milieux scolaires, plus la voix des parents se fera entendre. L’abolition des 

commissions scolaires devait permettre aux parents d’avoir un plus grand rôle dans ce 

milieu mais si nous ne prenons pas notre place, les dirigeants des centres de services 

auront tout le pouvoir pour modifier les directions que les écoles prendront. C’est à nous, 

chers parents, de s’impliquer et de s’affirmer pour nos valeurs et pour que l’intérêt de nos 

enfants soit prioritaire. 

 

Je termine en remerciant chacun des parents autour de la table. Notre mandat est de 

veiller aux intérêts et préoccupations des parents des élèves. Votre présence est 

importante. Les petites actions que nous posons permettent, pour chaque élève, une 

réussite. 

 

Votre vice-président, 

 

Martin Cyr 
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Composition et fonctionnement 

Composition 
 

Le Comité de parents est composé exclusivement de parents. Il regroupe un parent de 

chacune des écoles primaires et secondaires élu à l’assemblée générale de leur 

établissement au cours du mois de septembre ainsi qu’un parent, membre du Comité 

consultatif des services aux élèves handicapés, en difficulté d’adaptation ou 

d’apprentissage désigné par le comité. 

 

Fonctionnement 
 

Le comité se réunit généralement le 2e mercredi du mois au centre administratif du centre 

de services scolaire de Sorel-Tracy. 

 

Calendrier des rencontres du comité 
 

Rencontres :  13 octobre 2021 9 février 2022 

  10 novembre 2021 13 avril 2022 

  12 janvier 2022 18 mai 2022 

   

 

Le taux de participation des membres aux réunions régulières a été de 76 %.  

 

 

 

Mandats du Comité de parents 

Le Comité de parents a pour mandat premier de promouvoir la 

participation des parents et il a répondu en 2021-2022:  
 

➢ En désignant les parents qui participent aux différents comités 

 

Membres parents du conseil d’administration : 

District 1 Madame Catherine Parent 

District 2  Monsieur Mathieu Brochu 

District 3 Monsieur Hugo St-Amand 

District 4 Monsieur Martin Cyr 

District 5 Madame Marilyn Meynieu 

 

Comité consultatif en transport scolaire : Madame Marie-Hélène Trudel 
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Délégués au Conseil général de la FCPQ :  Madame Geneviève Péloquin 

  Monsieur Hugo St-Amand 

 

Comité de visibilité :  Madame Geneviève Péloquin 

  Madame Cynthia Gauvin 

  Monsieur Hugo St-Amand 

  Monsieur Martin Cyr 

 

 

➢ En offrant une information pertinente aux parents impliqués, par la présence de 

divers intervenants qui peuvent donner une information juste aux parents : 

 

❖ Formation pour tous les membres des conseils d’établissement. 

 

❖ Monsieur Christian Lacourse, directeur général du centre de services scolaire, qui 

est venue rencontrer les représentants de chacune des écoles pour leur souhaiter la 

bienvenue.  

 

❖ Madame Sophie Cloutier, agente d’administration des Services de la direction 

générale et du secrétariat général et des communications, qui est venue rencontrer 

les représentants de chacune des écoles pour leur souhaiter la bienvenue ainsi que 

pour donner des explications sur le rôle et le fonctionnement du Comité de 

parents. De plus, elle a présenté la politique sur les frais chargés aux parents. 

 

❖ Madame Martine Rondeau, directrice des Services éducatifs, qui est venue 

présenter le projet de calendrier scolaire du secteur jeune pour l’année 2022-2023 

et en expliquer la composition et répondre aux questions qui lui sont adressés. 

Elle a aussi présenté le cadre d’organisation scolaire pour les écoles primaires et 

secondaires pour 2022-2023 et a répondu aux questions des membres. 

 

 

➢ En appuyant les parents impliqués dans les structures scolaires: 

 

❖ Assurer la diffusion de l’information du Comité de parents vers les conseils 

d’établissements; 

 

❖ Promouvoir les activités et les bons coups chapeautés par les parents impliqués 

dans les écoles. 

 

 

Le Comité de parents a également comme mandat de transmettre 

l’expression des besoins des parents :  
 

➢ En répondant aux consultations du centre de services scolaire de façon 
structurée et constructive :  
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❖ Désignation des membres parents sur le conseil d’administration 

❖ Calendrier scolaire 2022-2023; 

❖ Cadre d'organisation scolaire 2022-2023; 

❖ Politique des frais chargés aux parents 

 

➢ En collaborant avec le centre de services scolaire :  

 
❖ Participation des membres à la formation portant sur les conseils d’établissement, 

offerte en collaboration avec le centre de services scolaire; 

 

❖ Participation d’un parent membre du comité EHDAA 

 

❖ Participation d’un parent au sein du Comité consultatif du transport. 
 

 
PERSPECTIVES 2022-2023 

 

Au cours de la prochaine année, le Comité de parents poursuivra 

ses efforts en vue de :  
 

➢ Faire connaître et valoriser le rôle du Comité de parents auprès des parents impliqués 

dans les conseils d’établissement et des organismes de participation des parents 

(O.P.P.); 

➢ Motiver les parents impliqués au sein du Comité de parents à assister de façon 

rigoureuse et motivante aux réunions; 

 

➢ Favoriser l’information et la formation des parents siégeant sur les conseils 

d’établissement; 

➢ Valoriser le rôle et l’engagement des parents bénévoles dans les différentes 

structures scolaires; 

➢ Motiver les parents à s'impliquer dans les activités scolaires; 

➢ De continuer les démarches débutées par le Comité de visibilité; 

➢ Informer le conseil d’administration des besoins des parents, toujours dans le 

meilleur intérêt des élèves. 
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ANNEXE I – Membres du Comité de parents 2021-2022 

 
École Au Petit Bois Mme Marilyne Dumas 

 Mme Catherine Parent (substitut) 

  

École Christ-Roi Mme Marie-Hélène Trudel 

 Mme Amélie Chalifoux (substitut) 

 Mme Chantal Grenier  (substitut) 

 

École Intégrée d'Yamaska Mme Élisabeth Guilbeault 

 

École Laplume Mme Patricia Gagné 

 Mme Isabelle Venables (substitut) 

  

École Maria-Goretti M. Hugo St-Amand 

 

École Martel Mme Candy Daisy Provost 

 Mme Cynthia Gauvin (substitut) 

École Mgr-Brunault Mme Félicia Tait 

 Mme Karine Therrien (substitut) 

 

École Mgr-Prince M. Pierre Dionne 

 Mme Marilyn Meynieu (substitut) 

École Pierre-de-Saint-Ours Mme Jessica Hart Laberge 

 Mme Véronique Fleurent (substitut) 

 

École Saint-Gabriel-Lalemant Mme Julie Beaulieu 

 Mme Joanie Boisvert (substitut) 

École Saint-Jean-Bosco M. Marc-André Nadeau 

 M. Alexandre Lévis (substitut) 

École Saint-Roch Mme Maude Éthier 

École Ste-Anne-les-Îles Mme Geneviève Péloquin 

  

École Sainte-Victoire Mme Catherine Mondoux 

 Mme Stéphanie Dumont (substitut) 

 

École sec. Bernard-Gariépy Mme Catherine Parent 

 Mme Mélina Dubois (substitut) 

École sec. Fernand-Lefebvre M. Martin Cyr 

 

Pavillon Tournesol Mme Cynthia St-Laurent 

 Mme Kathy Pozer (substitut) 
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Représentante EHDAA Mme Cynthia Gauvin 

 Mme Liliane Théroux St-Cyr 
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ANNEXE II – États financiers 2021-2022 

 
COMITÉ DE PARENTS 

 

Revenus 

 

Allocation annuelle  

     Frais de déplacements 1 160,00 

   Autres revenus 1 000,00 

 
 

Total des revenus 2 160,00 $ 

 

 

Poste et nature des dépenses: 

 

Frais de déplacements                               475.45  

Frais de perfectionnement                         200.00 

Frais de réception                                      133.52  

 

 

Total des dépenses 808,97 $ 

 

 

Surplus 1 351,03 $ 
 


